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I. Présentation

Structure, personne en charge
du projet et statut

L’Asso-Mer, Gipsy Tramoni, Responsable scientifique de L’Asso-Mer

Coût total du projet
(en euro)

12500€

Montant du financement
sollicité
(respectivement en valeur et %
du coût total)

1000€ dont 80% du coût total

Lieu de réalisation Martinique
Contact
(mail et tel)

sciences@lassomer.fr / 0696190072

Contexte, enjeux et rappel des objectifs (1000 car. max) :

Le littoral martiniquais attire de plus en plus de monde et les prestations touristiques notamment pour
la découverte du littoral ou des mammifères marins se multiplient (whale-watching, baignoire de
Joséphine, îlets du François, etc.) Ces acteurs du tourisme manquent d’informations concernant les
impacts sur le milieu marin liés à leurs pratiques. Mais surtout, sur les solutions qu’ils peuvent mettre
en place. L’ASSO-MER a monté ce projet avec le soutien de ses partenaires et financeurs afin de
réaliser un diagnostic des différentes pressions engendrées par ces opérateurs et proposer des
solutions concrètes pour améliorer leurs pratiques. Plus de 90 prestataires ont contribué à cette étude
de juillet 2020 à avril 2021 et 7 d’entre eux sont engagés depuis octobre 2021 dans la suite du
programme EcoRespMer . Le micro-projet EcoRespMer de l’association L’Asso-Mer, mené sur la
période 2021-2023, a pour objectif de continuer à accompagner les prestataires de tourisme en mer
engagés pour la protection du milieu marin en Martinique. L’Asso-Mer visait à intégrer tout au long de
l’année et des saisons touristiques des éléments de communication environnementale et des
pratiques de plus en plus vertueuses pour la biodiversité marine locale. L’objectif était ainsi d’agir au
plus près d’un panel d’engagés, volontaires et engagés pour la mise en oeuvre d’actions de
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Principales évolutions du contexte et réorientations en fonction des conditions d’exécution
(500 car. max - évènements externes ayant influé significativement sur l’exécution du micro-projet
(favorables ou défavorables))

Le micro-projet à permis sur l’ensemble de l’équipe salariée et bénévole de l’association, une
véritable montée en compétence et en expertise sur les enjeux liés au tourisme en mer. Grâce aux
enquêtes sur le terrain lors de la première phase du projet et grâce aux échanges réguliers permis aux
points d’étapes assurés avec les 7 prestataires.

Un point positif a été la prise de contact régulière des équipes des 7 entreprises. Certaines nous ont
fait part assez tôt dans le projet qu’ils ne pourraient pas atteindre leurs objectifs à la fin de la première
année. Le fait d’avoir allongé le projet sur deux ans leur a permis d’accentuer leurs efforts sur les
objectifs prioritaires (le passage au zéro déchet fut le premier objectif ciblé par l’ensemble des
prestataires). Parmi les retours réguliers, nous avons noté le besoin des engagés d’assurer des
remontées d’informations naturalistes en compagnie de leur client, nous avons pour cela ajouté dans
le dossier les informations concernant le REGUAR (Observations de Requins et de Raies, Map
Natirel), la présentation de l’Observatoire Martiniquais de la Biodiversité (et de ces posters Koutzié), le
rappel des numéros relatifs aux échouages de tortues marines (RETOM), le Réseau National
d’Echouage (Sanctuaire Agoa), le Carouge (observation de l’avifaune), etc. Un travail de centralisation
et de valorisation de ces différents contacts et acteurs est encore a fournir sur le territoire. Il est
important de souligner l’importance des documents d’engagement (fiche d’engagement et attestation
d’engagement) pour la fidélisation des prestataires. Nous avons noté la recrudescence d’intérêt et
d’investissement des prestataires engagés lorsque les documents ont été signé. Cela nous a indiqué
l’importance d’un travail de valorisation de ces efforts en faveur de la biodiversité.

Pour conclure, chaque prestataire s’était engagé au début du micro-projet à réaliser une série
d’améliorations au sein de leur entreprise. Sans distinguer les entreprises, voici les indicateurs ciblés
et les notes attribuées à la fin du projet :
- Arrêter l’ancrage sur des zones de récifs et des zones d’herbier : 7/7
- Passer au 100% Mouillage sur des ZMO ou des pontons d’accueil : 4/7
- Arrêter l’usage d’une vaisselle à usage unique (utilisation des éco-cup) : 7/7
- Passer au vrac de produits d’hygiène pour les charter days ou les croisières (produits éco-label ou
savons de marseille en vracs fournis à bord): 1/7
- Passer au tri des déchets produits à bord : 5/7
- Passer au Zéro Déchet (incluant l’approvisionnement) : 2/7
- Promouvoir l’utilisation de vêtements anti-UV en remplacement d’une crème solaire classique (ou
promotion de la crème solaire minérale) : 3/7
- Promouvoir les écosystèmes marins naturels au briefing (ou aux étapes de réservation) : 7/7
- Promouvoir des écogestes en mer (utilisation des affichettes et du guide bleu) : 6/7
- Promouvoir une cuisine locale et biologique : 2/7
- Passer à zéro-antifouling ou a un antifouling à moins de 5% de Biocides : 3/7
- Passer à zéro eaux grises ou eaux noires déversées en dehors des équipements de récupération
prévu à cet effet : 1/7
- Engagement dans les réseaux pour la protection de la Biodiversité (REGUAR, AGOA, Brigade
d’Intervention Maritime, Signalements au RETOM, etc) : 7/7
- Transition équipement moteur vers l’électrique en zone calme zéro bruit : 1/7
- Stop au rinçage avec javel ou organochloré pour le pont et le matériel nautique/plongée : 4/7

En résumé, l’ensemble des prestataires engagés ont fourni des efforts afin de réduire leur impact sur
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la biodiversité marine. Les engagements les plus faciles à tenir à l’issue du projet sont l’intégration
d’un volet de sensibilisation à l’environnement marin, l’arrêt de l’ancrage forain, passage au tri sélectif
(pour ceux qui ne sont pas déjà zéro déchet), tandis que les plus difficiles à tenir sont la question de
l’antifouling et l’équipement en cuves adaptées pour la récupération des eaux grises et des eaux
noires. Un travail d’accompagnement plus poussés pourrait être réalisé par ailleurs pour accentuer les
efforts de recherches de solutions techniques et économiques adaptées (ou encore l’installation de
toilettes aux normes sur les sites d’embarquement ou de débarquement pour les Days Charters).

Rappel des partenaires du micro-projet

Le projet a été réalisé en partenariat avec l’équipe de l’Office Français de la Biodiversité du
Parc Naturel Marin de Martinique, du Sanctuaire Agoa et l’équipe du Cluster Maritime de
Martinique. Les membres du Comité de Pilotage comprenait : L’ensemble des partenaires du
micro-projet ont pu à différents niveaux d’implication participer à l’élaboration de l’enquête et
des fiches d’engagement et apporter des éléments d’information pertinent sur la réalisation du
Guide Bleu des prestataires de tourisme en mer, des affichettes éco-gestes. La liste des
partenaires détaillés de la gouvernance du projet est présentée en II.1.

II.Bilan technique et financier

II.1Exécution technique

Tâches réalisées et productions : renseigner le tableau en page 4 (commentaires, 300 car. max)

Résultats obtenus : renseigner le tableau en page 4 avec les résultats prévus (commentaires, 300
car. max)

Bilan des partenariats engagés (présentation des partenariats engagés, 500 car. max)
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Points d'évaluation Description des actions du
micro-projet

Résultats prévus du micro-projet Résultats obtenus du micro-projet
(indicateurs)

Résultats différés du
micro-projet

Amélioration dans la
préservation de la

biodiversité

Réalisation des rencontres
personnalisées avec les prestataires et
identification des besoins et des objectifs
sur un an puis sur deux ans.

Création de fiches d’engagements
individuelles par entreprise engagée.
L’objectif de ces fiches était de suivre de
façon continue les engagements

Commande des équipements éco
responsables (eco cups, sacs de tri, etc)

Réalisation des affichettes éco-gestes et
impressions

Mise à jour du questionnaire en ligne «
EcoResp Mer » pour les nouveaux
engagés dans le programme et
publication sur le site internet de
L’Asso-Mer et partage GP

Création et validation des attestation
d’engagement puis signature à un an de
réalisation (bilan intermédiaire)

Interventions grand publique et public pro
: webinaires, conférence,

1. Une fiche / prestataire avec
mise à jour en cours de projet

2. Mise à jour du questionnaire
en ligne pour l’inscription au
programme

3. 1 attestation type
d’engagement par entreprise
engagée

4. Des actions de communication
grand public et réseaux
sociaux (webinaire/conférence)

5. 2 outils pédagogiques type
plaquette

6. Distribution d'affichettes
pédagogique : 500 a minima

7. Un rapport d’activité

1. Indicateurs fiches : 7 fiches
prestataires

2. Indicateur MAJ questionnaire :
1

3. Valorisation des prestataires
engagés : 1 attestation
d’engagement/ prestataire et
publications RS (46 stories)/
Stand GP

4. 2 actions de communication à
destination des pro et du grand
public (webinaire Presta
Tourisme / conférence Pesca
tourisme)

5. 2 plaquettes écosystèmes / 1
affichette écogeste

6. Distribution des affichettes :
1000 atteint dont 300 en
Guadeloupe (via partenaires
asso)

7. Un rapport d’activité
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Création d’outils pédagogiques de
sensibilisation pour la promotion des
écogestes et des écosystèmes marins

Assurer des stands de sensibilisation lors
d’évènements dédiés avec distribution
d'affichettes

Un rapport d’activité

Partenariats
(diversité des

statuts)

Le Parc Naturel Marin de Martinique
(PNMM), Tiphaine Rivière, Jessica
Crillon et Vincent Galva,

Le Sanctuaire Agoa, Meï-Li Bellemare

Le Conservatoire du Littoral,
Marie-Michèle Moreau

La communauté d’Agglomération Espace
Sud, Myriane Maceno et Charlène Edon

Le Comité Martiniquais du Tourisme, A.
Jean-Philippe

La Communauté d’Agglomération
CACEM, Axel Villard Maurel

l’ADEME, Chloé Rochard La

Direction de la Mer, Matthieu Crépin,
Jean-Baptiste Maisonnave

La Communauté d’Agglomération Cap

En gras les partenariats effectivement
engagés

Le Parc Naturel Marin de Martinique
(PNMM), Tiphaine Rivière, Jessica
Crillon et Vincent Galva,

Le Sanctuaire Agoa, Meï-Li Bellemare

Le Conservatoire du Littoral,
Marie-Michèle Moreau

La communauté d’Agglomération
Espace Sud, Myriane Maceno et
Charlène Edon

Le Comité Martiniquais du Tourisme,
A. Jean-Philippe

La Communauté d’Agglomération
CACEM, Axel Villard Maurel

l’ADEME, Chloé Rochard La

Direction de la Mer, Matthieu Crépin,

Indicateurs de suivi des
partenariats :

Deux Comités de Pilotage dont le
premier a rassemblé l’ensemble des
partenaires envisagés.

Trois réunions techniques réalisées avec
le Parc Naturel Marin de Martinique et le
Cluster Maritime, sur le volet
“organisation” de stand grand public
dédié.

Un Wébinaire organisé par le Comité
Martiniquais du Tourisme

Une conférence co-présentée avec
PNMM, Sanctuaire Agoa, Voile Nature,
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Nord, Frantz Suzineau

La DEAL, Fabien Védie L’Office de l’Eau
Martinique, Gaelle Hielard, Alexandre
Arqué, Loïc Mangeot

Chambre du Commerce et de l’Industrie,
E. Lise

La Collectivité Territoriale de Martinique,
Valerie-Marine Poletti

Le Cluster Maritime de Martinique,
Maryse Pagano, Eric Vasse et Julie
Vasse.

Le groupement Voile Nature
(Prestataires EcoTourisme en MQ)

Jean-Baptiste Maisonnave

La Communauté d’Agglomération Cap
Nord, Frantz Suzineau

La DEAL, Fabien Védie et Sabrina
Munier,

L’Office de l’Eau Martinique, Gaelle
Hielard, Alexandre Arqué, Loïc Mangeot

Chambre du Commerce et de
l’Industrie, E. Lise

La Collectivité Territoriale de Martinique,
Valerie-Marine Poletti

Le Cluster Maritime de Martinique,
Maryse Pagano, Eric Vasse et Julie
Vasse.

Le groupement Voile Nature
(Prestataires EcoTourisme en MQ)
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II.2Exécution financière : à remplir si structure hors association

Budget récapitulatif des dépenses réellement engagées dans le cadre du micro-projet
PREVISONNEL REEL

Détail des coûts Intitulé de la dépense
Quantité
et coût
unitaire

Coût total
de

l’action

Quantité
et coût
unitaire

Coût total
de

l’action
dont auto-financement

dont financement
demandé à l’OFB dans
le cadre de Te Me Um

dont autres
financements

Personnel
permanent
partiellement affecté
au projet

Encadrement du
micro-projet 4500 6164 1233 4931

Autre 500 893 179 715

Personnel non permanent 4000 3720 744 2976

Déplacements

Déplacements (ie vols longs
courriers)

Déplacements locaux 300 183 37 147

Hébergement

Restauration

Equipement (ie dépenses
d'équipement/investissement imputables au projet) 800 122 24 98

Autre

Location salle et matériel

Honoraires prestataires 900 120 24 96
Edition (ex : frais
d’impression) 1500

1298
260 1038

Total 12500 12500 2500 10000
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Certifié conforme par la personne habilitée à certifier les comptes (Nom, statut, signature et cachet)
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Commentaires éventuels sur l’exécution financière

Attention : les frais de structure ne sont pas pris en charge, la rémunération éventuelle des
salariés concernés par le micro-projet se fait sur la base du coût réel journalier (fiches de paie
à l’appui).

II.3Perspectives après micro-projet et conclusion

Stratégie de sortie de micro-projet adoptée (le cas échéant) (la destination des matériels et
équipements (joindre en annexe un bref inventaire), les mesures prises pour garantir la pérennité des
acquis et/ou leur réplication, communication autours du micro-projet/ valorisation - 400 car. max.)
Dans le cadre du micro-projet, l’ensemble des outils créés dont les affichettes, les deux plaquettes
herbiers et récifs coralliens sont publiés en ligne et libres de droit sous la licence (CC - BY - NC - SA -
4.0). Cela permet à l’ensemble des personnes souhaitant télécharger, imprimer, et publier les
infographies créées de réaliser l’ensemble de ces actions sans contribution financière à condition que
cela ne soit pas dans un contexte commercial. L’ensemble des outils sont disponibles sur le site
internet de L’Asso-Mer et ont été partagés aux membres du COPIL (restreint et élargi). Une
communication régulière avec les prestataires de tourisme en mer engagés via du publipostage a été
instauré afin de permettre à ces derniers de poursuivre leurs efforts malgré la fin du micro-projet. Une
communauté a été créée et au sein de L’Asso-Mer, une personne salariée est référente sur le suivi
des indicateurs de ce micro-projet bien qu’il soit terminé et est assisté par une référente bénévole. Ce
duo s’acquittent notamment d’entretenir un lien avec les prestataires engagés en leur faisant parvenir
les dernières solutions techniques et économiques pouvant leur permettre d’atteindre de nouveaux
objectifs.

Pour assurer une passation des outils et équipements acquis lors du micro-projet, L’Asso-Mer se
garde la possibilité dans le futur de nouvelles demandes de financement pour la réimpression des
affichettes et des plaquettes créées. Un travail de réédition pourra être réalisé également si cela
s’avère nécessaire. A ce jour, il ne reste plus que 10 affichettes éco-gestes (version anglaises
notamment) et l’association en reçoit la demande régulièrement. Aussi, les sacs de tri ont fait l’objet
d’un fort intérêt pour les prestataires. L’ensemble des kits (eco-cups, sac de tri, tote) ont été distribués
aux professionnels.

Pour ce qui est de la suite de ce micro-projet, l’association y a dédié l’un de ses pôles depuis 2022,, le
Pôle Accompagnement au Changement de Pratiques :
https://www.lassomer.fr/accompagnement-au-changement-de-pratiques/ et construit à ce jour de
nouveaux partenariats pour pérenniser les actions de ce pôle.

Perspectives futures opérationnelles en termes de sensibilisation pour L’Asso-Mer en tant que
lauréate du programme Te-Me-Um :

https://www.lassomer.fr/accompagnement-au-changement-de-pratiques/
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● Création de Kits Spéciaux WhaleWatcher et Turtle Watcher : L'association envisage la création de
kits spéciaux pour les prestataires de tourisme en mer, en partenariat avec le Sanctuaire Agoa. Un kit
spécial "Whale Watcher" est envisagé, de même qu'un kit spécial pour les prestataires proposant des
sorties en mer pour aller observer les tortues (turtle whatching).

● Set de Table et Vaisselle Réutilisable : L'Asso-Mer reçoit de nombreuses demandes pour la création
de sets de table et de vaisselle réutilisable étiquetés et marqués avec des informations sur la
biodiversité marine locale. Cette initiative contribuera à sensibiliser les visiteurs aux enjeux
environnementaux.

● Réduction des pressions environnementales sur le milieu marin : L'association souhaite s'engager
dans la réduction des pressions environnementales, notamment en ce qui concerne les mouillages et
les eaux grises et noires. Elle prévoit de collaborer avec la Direction de la Mer, le Parc Naturel Marin
de Martinique, le Sanctuaire Agoa, l'Office de l'Eau, ainsi que les collectivités locales pour établir un
guide des zones à risques. Ce guide servirait de base pour le développement d'une application
pratique et ludique.

● Projet de Label "Engagé pour la Mer" : L'Asso-Mer a collaboré avec le Cluster Maritime de
Martinique pour élaborer un projet de label "Engagé pour la Mer". Bien que ce label ne soit pas encore
proposé et pas encore en projet sur le territoire, il a fait l'objet de nombreuses discussions et réflexions
avec les acteurs locaux dont le Parc Naturel Marin de Martinique,véritable tête de file pour l'exécution
d’un projet d’une telle envergure. Voici ci-après un bilan synthétique des axes développé dans ce
projet :

Bilan Synthétique du Projet REEF : "Vers davantage d’éco-responsabilité dans la pratique de
la plaisance et des loisirs nautiques"
R : réalisation d’un diagnostic de mes pratiques
E : être conscient de l’impact de ma structure
E : engager des changements / transformations
F : former mes équipes

Contexte et Fondements du Projet :
Le projet REEF est conçu en partenariat avec le Cluster Maritime de Martinique pour répondre à des
défis cruciaux. Après deux années de crise sanitaire, les entreprises de plaisance et de loisirs
nautiques se trouvent fragilisées. L'étude TE-ME-UM a mis en lumière la nécessité d'améliorer les
pratiques éco-responsables de ces professionnels, tout en renforçant leur compréhension des enjeux
environnementaux. Certaines entreprises sont déjà engagées dans la préservation des milieux marins
et littoraux, cherchant à perfectionner leurs actions.

Les entreprises participantes aspirent à sensibiliser leurs visiteurs grâce à des pratiques de qualité et
un discours environnemental plus approfondi. Elles souhaitent également la création d'un référentiel,
potentiellement sous forme d'un label, pour l'éco-navigation.

Fondements du Projet :
Le projet REEF se base sur un dispositif complet comprenant la création d'un référentiel
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(éventuellement un label de marque), avec deux axes d'intervention, impliquant 25 entreprises dans
le processus d'attestation du respect du référentiel "d'éco-navigation".
Référentiel d'éco-navigation : L'élaboration du référentiel se fera de manière participative, impliquant
toutes les parties prenantes. Il constitue le socle du projet REEF, visant à définir les normes et critères
permettant de qualifier une
pratique de plaisance ou de loisirs nautiques comme étant éco-responsable.

Axe 1 - Diagnostic et Outils :
Cet axe vise à réaliser un diagnostic approfondi des entreprises participantes et à fournir les outils
nécessaires à leur amélioration. Il comprendra des étapes telles que l'identification des faiblesses
actuelles, le développement d'outils d'évaluation, et l'accompagnement des entreprises vers la
conformité avec le référentiel co-construit.

Axe 2 - Formation :
Le deuxième axe se concentrera sur l'accompagnement des entreprises à travers des formations. Il
comprend la formation des chefs d'entreprise et de leurs salariés pour renforcer leur compréhension
des pratiques éco-responsables et les compétences nécessaires pour les mettre en œuvre
efficacement.

En résumé, le projet REEF représente une initiative pour promouvoir l'éco-responsabilité dans le
secteur de la plaisance et des loisirs nautiques en Martinique. Il offre un cadre complet pour le
développement de pratiques plus respectueuses de l'environnement, tout en aidant les entreprises à
se maintenir en période de crise. La co-construction du référentiel, le diagnostic, les outils, et la
formation sont autant d'étapes essentielles pour atteindre ces objectifs ambitieux, peut-être trop pour
une association de l’environnement.

● L’objectif serait qu’à termes, le Parc Naturel Marin de Martinique s’empare de ce projet car
l’action semble encore prématurée. Le PNMM a réitéré sa volonté de ne pas brusquer les
actions mises en œuvre pour la création d’un label Parc”. L’objectif est plutôt d’atteindre d’ici
2024 une réelle montée en gamme des prestataires du tourisme en mer dans le secteur de
l'écotourisme pour éviter un développement markéting sans les engagements attendus du
côté des entreprises et sans avoir des filières identifiées et en place sur le territoire (déchets,
assainissement)

Pour poursuivre le travail engagé et continuer d’avancer ensemble, L’Asso-Mer et le Parc Naturel
Marin ont identifié des temps d'échanges au cours des prochains mois afin de collecter les besoins et
idées de terrain. Un temps fort pourrait être identifié comme le rendez-vous des excursionnistes avec
une présentation des prestataires engagés, leur progression, le bilan des retours d’expérience et
l’identification des priorités en présence des professionnels du nautisme en général (prestataires
excursionnistes, les distributeurs nautiques, etc.)
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Leçons à tirer pour de futurs micro-projets (dont éléments et acquis réplicables du micro-projet -
400 car. max)
Parmi les principaux retours, nous pensons qu’il est primordial de proposer un programme post
micro-projet qui doit être validé en Comité de Pilotage avant l’issu de ce dernier. En effet, nous
pensons que cela aidera les porteurs de projet à assurer la pérennité des actions et à proposer un
plan d’action à de nouveaux financeurs.

Une identification plus aisée des médias de l’équipe de Te-Me-Um pourrait permettre de renforcer la
communauté des porteurs de projet du programme et de faciliter un transfert ou des échanges sous la
forme de compagnonnage.

Y a-t-il eu un effet de levier grâce à Te Me Um (accès à d'autres financement et/ou perspectives de
poursuivre avec un projet de plus grande envergure ? Si oui, merci d'expliquer - 500 car. max)

L’effet levier sur le micro projet EcoRespMer est tout à fait identifiable. Entrer en contact avec les
professionnels engagés dans la démarche sans avoir le soutien d’un financement tel que celui offert
par le programme n’aurait pas été possible. Nous avons un véritable apport du fait que le
programme soit 100% Ultra-Marin. L’insularité, la valorisation patrimoniale des espèces et des
écosystèmes est ainsi plus juste, plus adaptée que si les fonds étaient associés à un financement
plus “hexagonal”, cela permet une meilleure identification des acteurs / bénéficiaires de l’action
comme c’est le cas du programme EcoRespMer.

Article pour le site internet (500 car. max, possibilité de joindre des documents ou liens)

Projet Eco Resp Mer : S’engager pour la Mer !

Le projet Eco Resp Mer, soutenu par l’Office Français de la Biodiversité dans le cadre du
programme Terres et Mers UltraMarines, a renforcé les compétences de notre équipe salariée et
bénévole sur les enjeux du tourisme en mer en Martinique. Les enquêtes de terrain et les
échanges réguliers avec les sept prestataires ont permis des avancées significatives pour
améliorer la durabilité de leurs pratiques.

Communication et Partenariats

Les échanges constants avec les équipes des sept entreprises partenaires ont été essentiels.
Certains prestataires, dès le début, ont exprimé leurs inquiétudes concernant l’atteinte des
objectifs initiaux. L'extension du projet sur deux ans a permis à ces entreprises de se concentrer
sur des objectifs prioritaires, comme la transition vers le zéro déchet, atteinte par tous les
prestataires. Les retours ont également révélé le besoin d'informations naturalistes pour les
clients. Nous avons intégré des ressources comme les observations de requins et de raies
(REGUAR), les informations de l'Observatoire Martiniquais de la Biodiversité, et les contacts pour
les échouages de tortues marines (RETOM). La signature des fiches et attestations d'engagement a

été cruciale pour fidéliser les prestataires.
Ces documents ont catalysé l'intérêt et l'investissement, soulignant l'importance de valoriser les
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efforts en faveur de la biodiversité.

Résultats et Indicateurs

Chaque prestataire s'était engagé à améliorer plusieurs aspects de leurs opérations. Voici les
résultats à la fin du projet :
* Arrêter l’ancrage sur des zones de récifs et des zones d’herbier : 7/7
* Passer au 100% Mouillage sur des ZMO ou des pontons d’accueil : 4/7
* Arrêter l’usage d’une vaisselle à usage unique : 7/7
* Passer au vrac de produits d’hygiène : 1/7
* Passer au tri des déchets produits à bord : 5/7
* Passer au Zéro Déchet : 2/7
* Promouvoir l’utilisation de vêtements anti-UV ou de crème solaire minérale : 3/7
* Promouvoir les écosystèmes marins naturels : 7/7
* Promouvoir des écogestes en mer : 6/7
* Promouvoir une cuisine locale et biologique : 2/7
* Passer à zéro-antifouling ou à un antifouling à moins de 5% de biocides : 3/7
* Passer à zéro eaux grises ou noires déversées en dehors des équipements de récupération : 1/7
* Engagement dans les réseaux pour la protection de la Biodiversité : 7/7
* Transition vers des équipements moteurs électriques en zones calmes : 1/7
* Stop au rinçage avec javel ou produits organochlorés : 4/7

Un Pôle Accompagnement au Changement de Pratiques depuis 2022,

L’Asso-Mer a dédié un pôle entier à l’accompagnement des prestataires pour pérenniser les
actions initiées par le projet Eco Resp Mer.

Initiatives à venir
1. Kits Spéciaux WhaleWatcher et Turtle Watcher : En partenariat avec les partenaires (PNMM,

Sanctuaire Agoa, PNA Tortues Marines (Office National des Forêts), L’Asso-Mer envisage de
créer des kits pour l’observation des baleines et des tortues.

2. Set de Table et Vaisselle Réutilisable : Création de sets de table et de vaisselle réutilisable avec
des informations sur la biodiversité marine locale.

3. On continue sur la lancée EcoRespMer : En partenariat avec l’ensemble des acteurs déjà
engagés dans cette thématique, de plus grandes actions pourraient bientôt voir le jour avec
L’Asso-Mer et se concentrer sur deux axes : 1. Diagnostic et Outils : Réalisation de diagnostics
approfondis et développement d’outils d’amélioration pour les entreprises. 2. Formation :
Accompagnement et formation des chefs d'entreprise et de leurs salariés pour renforcer leurs
compétences en matière de pratiques éco-responsables. L’Asso-Mer et ses partenaires
continueront à organiser des temps d'échanges pour poursuivre cette dynamique. Un
événement réunissant les prestataires engagés permettrait de présenter leurs progrès, le bilan
des retours d’expérience et d’identifier les priorités futures. EcoRespMer a actionné un levier et
nous permet d’envisager la Martinique comme un modèle d’écotourisme et de préservation de la
biodiversité marine grâce à un engagement commun et des actions concrètes.
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Pour mémoire liste des pièces à fournir :

- la présente fiche complétée

- au moins 3 photos1* assorties des crédits au format jpeg ou png de minimum 1000 pxl de côté

- les productions et livrables associés au micro-projet

- pour les associations, document Cerfa n°15059*02 Compte-rendu financier de subvention complété.

- l’OFB se réserve le droit de demander spécifiquement les factures des dépenses prises en charge

par Te Me Um

1*L’utilisation des trois photos fournies est strictement et uniquement réservée à l’illustration du site internet , du compte
Twitter et du groupe Facebook du programme Te Me Um. Le crédit photo transmis sera indiqué lors de toute utilisation.
Aucune rétrocession ou autre utilisation de ces photos n’est possible en dehors du cadre ci-présent sans une nouvelle
demande du service Connaissance et Appui aux Acteurs et Mobilisation des Territoires de l’OFB.

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R46623

